
Maud PILIA - Responsable  du Pôle Enfance Jeunesse 

02 97 06 21 96 -  responsable.enfance.jeunesse@ploemel.fr
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Qu’est-ce que c’est ? 

Pour qui ? 
Pour tous les jeunes Ploemelois qui ont entre 16 et 18 ans. 

(16 ans révolus jusque la veille de la majorité) 

’

La commune de Ploemel met en place un dispositif pour permettre aux jeunes  

d’avoir une première expérience professionnelle, de participer à la vie  

locale, de découvrir les services municipaux et les métiers qui s’y pratiquent,  

tout en gagnant un peu d’argent de poche. 

 

Les jeunes pourront effectuer des missions sur une ou plusieurs demi-journées, 

accompagnés des agents municipaux (entretiens des espaces verts, préparation 

des locaux de l’accueil de loisirs, inventaires…) en contrepartie d’une indemnisation 

de 15€ par mission. Chaque mission dure 3h30 dont 30 minutes de pause. 
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Retrait des dossiers d’inscriptions : 

Dépôt des dossiers complets : 

A partir du 20 juin 

• En téléchargement sur le portail famille 
• A la mairie 
• A l’Espace Jeunes 

Jusqu’au 30 juin 

• A la mairie 
• A l’Espace Jeunes 
 

Pour tout besoin de renseignements, contacter la Responsable du Service Enfance Jeunesse, Maud PILIA,  
par mail à l’adresse responsable.enfance.jeunesse@ploemel.fr ou par téléphone au 02 97 06 21 96. 


